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Le Directeut Général de l'Office National de l'Electricité et de I'Eau Potable

Vu le dahir no 1-11-160 du 1"' kaada 1432 (29 septembre 2011) portant
ptomulgation de la loi no 40-09 telatir-e à l'Office National de l'Electticité et de
l'Eau Potable (ONL,tr) ,

Vu la citculaire du Chcf de Gour.etnement n"7 /2013 du29/04/2013 re\air.e à la
nomination aux postes de responsabilité dans lcs Entreprises et Etablissements
publics;

Vu la procédure de nomination aur postes de tesponsabilité de 1'ON11E, ;

Vu Ie statut tégissant le petsonnel de I'ONEE-Branche llau ;

Vu l'organigramme de I'ONEE ;

Vu la nécessité de senicc.

DECIDE

Article 1: De lancet un appel à candidatures ouvert aux candidats internes pour occuper le
poste de chef de Service Epuration et Réutilisation des Eaux Usées à l'Agence de Service
Tamesna I

Article 2 :

Les conditions de candidatutes exigées pour ce poste sont décrites dans 1a fiche de profil
jointe à la présente décision ;

- Les candidats(es) ne doivent pas occuper, à la date de lancement du présent appel à
candidatures, des postes de responsabilité de même rang que celui cité dans l'article
1 de la présente décision.

Article 3 : Les candidats(es) disposant des profils requis et souhaitant postuler à ce poste, sont
invités(es) à adresser leuts dossiers de candidatures sous format électronique (fichier de type
pdfl, à l'adresse électonique « candidaturesbo@onee.ma » ;,
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Article 4 : Le dossiet de candidature cst constitué des pièce s suir.antes :

o La lettte de candidatute manuscrite ter.êtue de l'ar.is argumeflté du supédeur
hiérarchique ;

o Le dossiet de candidatute établi et signé selon le modèle joint à la présente décision ;

1 1 MAI ?0?2Article 5 :La date limite de tansmission des dossiers de candidature est I

date de rigueur ;

Article 6 : La présente décision est affichée dans les locaux de l'ONEE-Branche Eau et publiée
sut le site internet et intranet de I'ONEE-
www.emoloi-oublic.ma. 1

-l-

Abd

he Eau ainsi que sur le site de l'emploi public :

néral

HAFIDI

) l)


